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BIEN DÉFINIR L'IA : 
UN PROBLÈME 
OMNIPRÉSENT

• La pandémie de mauvaise IA dans les jeux

• La réaction de Steam

• La réaction des joueurs
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• Le syndrome Pacman

https://steamcommunity.com/groups/steamworks/announcements/detail/3862463747997849619
https://www.reddit.com/r/Steam/comments/192uc44/ai_content_on_steam/?rdt=40123
https://en.wikipedia.org/wiki/Invader_(artist)
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


DIFFÉRENTES APPROCHES
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Thèse de M. Samir Merabet Projet de traité du Conseil de l'Europe Article 22 du RGPD

https://www.iwatch.tn/ar/article/299
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/
https://www.nexsys.it/blog/pillola-formativa-n3-come-adeguare-il-proprio-sito-web-alla-normativa-europea/
https://creativecommons.org/licenses/by-nd/3.0/
https://www.librairiedalloz.fr/livre/9782247198634-vers-un-droit-de-l-intelligence-artificielle-samir-merabet/
https://rm.coe.int/cai-2023-28-fr-projet-de-convention-cadre/1680ae19a1
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees/chapitre3


DÉFINITION 
D'ENSEMBLE 
DE L'IA
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https://scherlund.blogspot.com/2018/10/what-is-deep-learning-ai-simple-guide.html
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/
https://isolution.pro/it/t/artificial-intelligence/artificial-intelligence-expert-systems/intelligenza-artificiale-sistemi-esperti
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://recursospython.com/guias-y-manuales/diccionarios/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/3.0/


ART. 3
Aux fins du présent règlement, on entend par: (1) «système
d’intelligence artificielle» (système d’IA), un logiciel qui est
développé :

• avec certaines techniques

• générant certains résultats

• influençant les environnements avec lesquels il interagit;



CERTAINES
TECHNIQUES
(ANNEXE I) (a) Approches d’apprentissage automatique,

y compris d’apprentissage supervisé, non 
supervisé et par renforcement, utilisant une
grande variété de méthodes, y compris
l’apprentissage profond.
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CERTAINES
TECHNIQUES 
(ANNEXE I)

(b) Approches fondées sur la logique et les 

connaissances,

y compris la représentation des connaissances, 
la programmation inductive (logique), les bases 
de connaissances, les moteurs d’inférence et 
de déduction, le raisonnement (symbolique) et 
les systèmes experts.
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CERTAINES
TECHNIQUES 
(ANNEXE I) (c) Approches statistiques, estimation 

bayésienne, méthodes de recherche et 

d’optimisation.
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PRODUISANT
CERTAINS
RÉSULTATS

un logiciel qui est développé au moyen d’une

ou plusieurs des techniques (…) et qui peut, 

pour un ensemble donné d’objectifs définis

par l’homme

générer des résultats tels que des 

contenus, des prédictions, des 

recommandations ou des 

décisions

Colloque IA et santé, 19 janvier 2024 9



UNE
INFLUENCE

(…) générer des résultats tels que des 

contenus, des prédictions, des 

recommandations ou des décisions

influençant les environnements

avec lesquels il interagit.
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DÉFINITION 
DES IA À HAUT 
RISQUE
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http://technofaq.org/posts/2017/02/will-autonomous-cars-change-dui-laws/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/
https://www.noonpost.com/content/29158
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/


A - CERTAINS PRODUITS
(ART. 6.1)
• (a) le système d’IA est destiné à être utilisé comme composant de 

sécurité d’un produit couvert par les actes législatifs
d’harmonisation de l’Union énumérés à l’annexe II, ou constitue
lui-même un tel produit;

• (b) le produit dont le composant de sécurité est le système d’IA, 
ou le système d’IA lui-même en tant que produit, est soumis à une
évaluation de la conformité par un tiers en vue de la mise sur le 
marché ou de la mise en service de ce produit conformément aux 
actes législatifs d’harmonisation de l’Union énumérés à l’annexe
II.
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52021PC0206
https://fpf.org/2016/12/01/protecting-privacy-age-connected-toys/
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Lufthansa_Boeing_737-300;_D-ABEI@LYS;27.09.2009_557al_(4329513299).jpg
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


B - CERTAINS SECTEURS
(ART. 6.2 - ANNEXE III)

• Identification biométrique et catégorisation des personnes physiques

• Gestion et exploitation des infrastructures critiques

• Éducation et formation professionnelle

• Emploi, gestion de la main-d’œuvre et accès à l’emploi indépendant

• Accès et droit aux services privés essentiels, aux services publics et aux prestations

sociales

• Autorités répressives

• Gestion de la migration, de l’asile et des contrôles aux frontières

• Administration de la justice et processus démocratiques
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http://nedhayes.com/biometric-security-update-an-overview-in-the-covid-19-era
https://creativecommons.org/licenses/by-nd/3.0/
http://www.justintarte.com/2014/10/what-if-this-was-your-districts-grading.html
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/


C- UNE LISTE (PEU ?) 
ÉVOLUTIVE (ART. 7)

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués (...) afin de mettre à 

jour la liste (…) lorsque les deux conditions suivantes sont remplies:

(a) les systèmes d’IA sont destinés à être utilisés dans l’un des domaines

énumérés à l’annexe III, points 1 à 8;

(b) les systèmes d’IA présentent un risque de préjudice pour la santé et la 

sécurité, ou un risque d’incidence négative sur les droits fondamentaux, qui, 

eu égard à sa gravité et à sa probabilité d’occurrence, est équivalent ou

supérieur au risque de préjudice ou d’incidence négativeque présentent les 

systèmes d’IA à haut risque déjà visés à l’annexe III.
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http://nedhayes.com/biometric-security-update-an-overview-in-the-covid-19-era
https://creativecommons.org/licenses/by-nd/3.0/
http://www.justintarte.com/2014/10/what-if-this-was-your-districts-grading.html
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/


CONCLUSION :

LE RISQUE DE 
L'OBSOLESCENCE ?
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https://www.tecnoneo.com/2023/03/openai-habilito-internet-y-funciones-de.html
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/3.0/


MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION
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